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OBJET : 2019 – 173 COOPERATION INTERNATIONALE DECENTRALISEE 

APPLICATION DE LA LOI OUDIN-SANTINI - ASSOCIATION CIDISOL 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul 
EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, 
Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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COOPERATION INTERNATIONALE DECENTRALISEE 
APPLICATION DE LA LOI OUDIN-SANTINI - ASSOCIATION CIDISOL 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’approuver une participation financière d’un montant de 3 070 € au profit de 
l’association CIDISOL pour permettre la construction d’un château d’eau avec une fontaine publique ainsi que 
des sanitaires à Dissihn, au Burkina Faso. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
 

 
MONTANT T.T.C. 

 
 

 
DGST / Direction eau et 

assainissement 
 

 
Budget annexe du Service de l’Eau 

Potable 

 
3 070,00 € 

 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Vu la loi Oudin-Santini du 9 février 2005, 
 
Vu l’article L 1115-5 du C.G.C.T. qui dispose que « les communes, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les syndicats mixtes de distribution d’eau potable et d’assainissement peuvent, dans la limite 
de 1% des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec 
les collectivités territoriales étrangères et leur groupement ». Il s’agit donc uniquement des ressources collectées 
auprès des usagers ou redevables au titre du service de l’eau et de l’assainissement, à l’exclusion des 
subventions ou concours extérieurs ou remboursement de prestations. 
 
CIDISOL est une association loi 1901 créée le 21 décembre 2016 et basée à Grasse. Elle fait office de 
facilitateur, de coordinateur d’initiatives de développement international et de solidarité. Cette association agit en 
tant que représentant, interface entre ou en faveur d’organisations non gouvernementales ou gouvernementales, 
publiques ou privées, ainsi que d’individus porteurs de projets. CIDISOL initie, organise, coordonne, noue des 
partenariats, soutient et promeut des événements, des opérations de développement et de solidarité 
internationale, territoriale ou locale. CIDISOL travaille sur la continuité d’un projet déjà initié en 2018 en 
partenariat avec l’association CIDI. 
 
L’association CIDI développe quant à elle, avec une équipe de salariés et permanents, divers programmes et 
projets, de façon cohérente, humainement, écologiquement et économiquement dans des stratégies à long terme 
et dans une volonté d’autonomie digne et responsable. Elle anime des programmes d’alphabétisation et de 
formation techniques spécifiques qui débouchent sur la mise en œuvre de micro-projets qui permettent aux 
bénéficiaires d’être économiquement autonomes. L’ONG forme aussi à des métiers et développe aussi des 
programmes agricoles expérimentaux incluant la gestion de l’eau (puits et forages, potabilisation, préservation). 
CIDI travaille enfin dans le domaine de la santé. 

 



CIDISOL en partenariat avec l’association CIDI propose d’achever un projet initié en 2018 avec la construction 
d’un château d’eau équipé d’une fontaine publique ainsi que des sanitaires. 
 
Le budget prévisionnel de ce projet qui doit se dérouler sur environ 4 mois est de 15 346 €. 
 
Les partenaires sollicités sont les suivants : 

• Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, à hauteur de 80%, 

• Ville de Grasse, à hauteur de 20%. 
 
En conséquence, il est proposé que la ville de Grasse apporte un soutien financier à hauteur de 3 070 € sur les 
exercices budgétaires de 2019 et 2020. 
 
La Commission Equipement et Aménagement du Cadre de Vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 
09 septembre 2019,  
 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le principe du versement d’une participation financière de 3 070 € à l’association CIDISOL 
pour la construction d’une fontaine publique ainsi que des sanitaires à Dissihn, au Burkina Faso, 

 

• APPROUVER les termes de la convention relative au cofinancement de ce projet, 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer pour le compte de la Commune ladite 
convention ainsi que les éventuels avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de 
nature à dénaturer les conventions initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique 
et/ou financière, nécessaire à l'exécution à la présente délibération. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 40 voix pour et 4 abstentions :  
Monsieur CASSARINI, Madame LAZREUG, Monsieur DEGIOANNI (2 voix). 
 


